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ANGLETERRE.

Londres, le i5 mai. — M. Peel adonné hier tin grand 
fer aux membres de l’ancien ministère.

— M. Canning a eu hier une audience du roi. Le marquis de 
lansdown a en samedi dernier une entrevue avec le ministre.

-Les journaux ministériels annoncent la création de plu- 
sieni's feuilles , dans lesquelles le nouveau ministère est attaque' 
avec],1 plus grande violence.

M. Hume a demande h la chambre des communes dans la 
séance d’hier,qu’elle Sollicitât la couronne de ne pas créer pairs, 
du individus trop pauvres pour soutenir cétte dignité.

M. Canning a répondu qu’il n’entrait point dans les intentions 
tin roi de créer de nouveaux pairs.

I.a chambre s’est formée ensuite en comité des subsides ; 
différents articles du budget proposé par le gouvernement ont 
tii! adoptés.

— Dans, la chambre des pairs , le marquis de Londonderry a 
développé une motion qui a pour objet nue adressa à S. M. pour 
h prier de vouloir bien ordonner , qu’il soiL soumis à la charii- 
h'im compte détaillé des dépenses pour le service diplomati-

depuis le 5 janvier 1817 , jusqu’à présent.
Plusieurs résolutions relatives h cette motion ont clé adoptées. 
Dans la même séance, le conte Malmesbury s’est de'olaré en fa- 

ïpflt du nouveau ministère.

/-Les journaux de Bogota qui vont jusqu’au t5 mars , con- 
tainentdes nouvelles de Lima fort récentes et en même terns 

an haut interet, ainsi que plusieurs pièces officielles qui y 
»nt élé publiées. En voici mn sommaire: Bustamenle , le nou- 

commandant en chef de l’année auxiliaire du Pérou , a 
Mressé une lettre au vice-président de Colombie. Elle est datée 

8 Hnîf. janvier, et précise les circonstances qui ont
»Mene l’insurrection du 26 de ce mois, et dont ou connaît déjà 
quelques détails ; le général fait connaître ses mol ifs pour avoir 
•Mtarrêtcr et conduire Sous escorte en Colombie environ r5o 
»»ers de l’armée auxiliaire , parmi lesquels se trouvent le gé
néral en chef Jacinto Lara et le générai Ariern Sandes.

11 ne voit pas trop quel a été le but de cette insurrection, 
la|s il paraît qu’elle tendait à renverser les plans de Boli- 

avant son départ du Pérou pour I« Colombie, et princi- 
palemeiit à détruire la nouvelle constitution de Bolivia ou le 
«-Pérou.
jp?1. sujf6 de bruits semes a Lima, que la constitution dé 
1^'ivw n’cloij. point valide, comme n’ayant pas été adoplée par 

, 1« conseil municipal de Lima's’est assemblé et a pu- 
JeutT^ ü°clnratiül1’ *a»lLlc^e a élé suivie d’un décret du prési- 

'' nicouse'l du gouvernement , don Andres Santa-Cruz , qui 
“que un congrès général pour le 1er. mai.

^ r roug! ès doit rédiger une constitution conforme aux vœux 
el/£'i » C'u ^1-0,1 ct élire un président et un vice-président, 
kasp-.elie ‘’ésubcra-t-il de eetto décision que le haut et le 
.ou,1 N °u SB réuniront de nouveau sous la même forme de 

erneinetu ou que la constitution de Bolivia sera cunfir- 
Ifes ' ^ Hue congI é-s déclarera sa séparation d’avec les au- 

P^'-iuç«,’ Cependant 011 pensait à Bogota que l’aete du 
^'»»oicipal de Lima avait mis un terme à lu république de

ffleStjllat co‘°uibien n’ayant pas réuni un nombre suffisant 
üi,Cl.mbl.es ’ résignation de Bolivar n’a pu loi être soumise, 
léj., °/ait clue celte question importante serait décidée dans la 
jp,1 24 mars.

*fis estimations pour le service de 1827 , les dépen- 
Jfeii, ° Ul|ibie seront au-delà de 6 millions de dollars moindres 

■*nn*> dernière.
FRANCE.

6’li„j .,s.’1 ® m.ai.— Le er u s de M Re'caïuier a eu lieu aujonr- 
ti!'1". ^ 11 c‘b‘ troublé au commencement par quelques vu— 
îvait da C s’étaut répandu parmi les jeunes gens qu’il y
Sm?la,:dit°ire beaucoup d’espions de police . et que Vi- 
ijig• "le «y trouvait , les cris A bas les mouchards ! A bas
r,...U s ■ s’élever- ■ ’ • • • ” * ’

1, n* I et i 
1 fin dp

, èrent de toutes parts. Enfin, ces cris s’appai- 
,m() l:i professeur fut écouté avec assez d’atten tion jusqu’à 

l»ti0u ,sa *e<Ton. Mais quand les élèves soi tirent du cours 
lenl la cour remplie d’agens cle police et de endamies’

Ces précautions excitèrent des murmures et des sifflets , et ans» 
sitôt trois jeunes gens furent violemment saisis malgré les ré
clamations de leurs camarades, et jetés dans un liacre poul* 
être conduits à la préfecture de police. La foule des étudians 
suiviL le fiacre qui enmenait les trois pi isoimiers , en faisant en
te Ire le cri : à bas les jésuites! qui était répété sur leur pas
sa . Enfin , arrivés au pont Saiivt-Mirbcl, une soixantaine de 
g.-..darmes chargèrent à travers la foule , culbutant tout ce qu’ils 
r /montraient, et galopant jusque sur les trottoirs exclusivement 
r.-servés aux piétons.

On assure que quelques personnes ont été atteintes de coups 
de sabres. Un jeune homme fut encore arrêté dans bette ba- 
garre et conduit à la préfecture de police. Cependant cette charge 
ne dissipa point la foule. Quelques installs après , M. Réeainiec 
passant eu cabriolet sur le pont Saint-Michel , fut reconnu par 
des élè ves qui l’invitèrent à descendre de Voitme pour Venir avec 
eux réclamer leurs camarades arrêtés. M. Récamier ayant mis 
pied à terre » se rendit avec les élèves qui l’entouraient à la pre
fecture de police. Ce tumulte avait fait fermer les boutique.: dans 
le quartier. Des groupes nombreux restèrent pendant long-temps 
sur le pont.-Saint-Michel et le quai des orfèvres. Des individus 
qui circulaient dans la foule, disaient que les jeunes gens avaient 
été mis eii liberté , sans cloute pour engager les rassemblements 
a se disperser, car cette nouvelle 11e s’est point confirmée ce soir.

Loin de là, nous venons d’êLre informés que les charges ont 
continue jusqu’il neuf heures, et que quelques jeunes gens , plu
tôt que de se laisser ou arrêter ou sabrer par les gendarmes se 
sont, précipités dans la Seine, un ou deux y ont, dit on , trouvé 
la mort. Ou ajoute qu’un gendarme a été vu , poursuivant^ cheval 
jusque dans, .la rivière 1111 jeune homme qu’il n’avait pu atteindre. 
Nous apprendrons demain toute la vérité sur celle déplorable 
scènR- [Courrier.]

— Il est question d’une nouvelle organisation de la Sorbonne 
de l’Ecole de droit, du Collège de France et de l’École de mé
decine. On parle aussi de transférer plusieurs de ees écoles dans 
des villes de département.

— M. l’abbé Monc.hy, prêchant dans l’église do Mantes , à la grand’inesse 
le dimanche 6 de ce muis , s’est exprimé en ces termes : ’

« Il tne reste encore un mot à vous dire. Je dois vous le dire , onund il 
devrait m'en coûter la vie. Je vais vous le dire, le voici Point de salut 
pour le roi, ni pour lesfranç is,si la charte n’est abolie. ».

— La recette du comité grec s'est élevée , du 8 avril an ri mai 18271 
à la somme de.18,642 francs O r remarque parmi les dnnuateurs : M, le 
duc d Orléans , 3ooo Ir. ; Mlle. d’Oiléan» , 3oon fr. ,- le comité de Luxem, 
bourg, liooo fr.

— Le ccmilégreo élabli à Genève a reçu, depuis le mois d’avril 1826 
jusqu’au 3i décembre de la même année, 221,181 francs, e depuis le 
1er. janvier 1S27 au 3i niars 1 i6,«oo.fn D attire part M. Eynard a reçu 
699,000 fr.

— Une lettre de Madrid du 8 Mai, arrivée par voieextraor- 
dinaire , contient ce qui suit :

« La conspiration d’Elvas est l’ouvrage de trois émissaires en- 
>> voyes de Madrid, ayimt à. leur disposition 200,000 fr. , et 
i> une ira pri tne rie pour soulever la garnison et lesprovinces. Des 
» individus , charge's de missions, semblables se trouvent à Ciu- 
» dad-Rodrigo et autres places, prêts à franchir les frontières 
» pour bâter le déiioûment des intrigues qu’ils ourdissent avec 
» les mécontents du Portugal. »

Ces faits nouveaux viennent à l’appui d’une opinion que nous 
avons plusieurs fois émise : c’est qu’il ne peut y avoir de jiaix et 
de sécurité pour le Portugal constitutionnel à côté de l’Espagne 
apostolique ; que les Anglais se dalleraient vainement d’avoir 
triomphé de là révolte , taut qu’elle conservera son foyer en Es— 
Paolle- ( Courrier. )

— Des dépêches de Lisbonne du 3 mai,arrivées par un courrier extraor
dinaire , annoncent tes.clungetnens suivans qui viennent de s'opérer 
dans lu minis 10 ;

Le marquis de palmrlla , qui était i-mbassadenr à Londres , est nommé 
président du conseil et ministre de H térieur; D. Francisco d’Aimvida est“ 
conserve au mima .ère des affures e »ingères ; M. Juso Pereira da Butta Sum-, 
pain/qui lut. thargé d’alfairts a Paris du temps des cortès ) est nommé 
ministre des finances;? M.. Noron-.ha est cons-. i vé à ta marine ; TVI. S lda-nti.* 
Dann e.t inî'nistre ôe U guerre ; D. Manuel de Portugal [ aujourd'hui ou • 
vernein de "Mattise ,et nommé x ice roi à Goa ] ist ministre de ’a justice. L.e 
comte de Ô1J5, ILe'alira à Londres remplacer M. de Palmell»..



. . -■ CnA MORE DES DEPUTES.
Séance du/ 'xB Mai. L’ordre du jour est la discussion des arti

cles du budget. Ministère de la justice, premier chapitre. — Ad
ministration centrale , 666,3oo fr.

M. Bourdeau attaque l’institution des juges-aiidilenrs.
M. Peyronnet répond , longuement,il s'interrompt tout-à coup, 

et se tourne vers M. Berlin-tievaux ï Je crois, dit-il, que M. 
Bertin-Devaux me fait l'honneur de m’interrompre,

M. Berlin-Devaux ; Je n’ai point eu l’honneur de parler à M. le 
garde-des-sceaux.

M. de Peyronnet : Je m’en fe'licite , Monsieur, Le ministre 
achève son discours.

M. Agier est appele’ àla tribune. Il attaque quelques parties 
du discours que vient de prononcer le ministre de la justice,

M. de Peyronnet, de sa place , fait une observation à l’orateur.
M- Agier: Je ferai observer à M. le garde-des-sceanx que je 

ne l’ai point interrompu.
M. de Peyronnet-.Vous vous trompez sur un fait.
M. le président : Je croi s devoir rappeler Particle du réglement 

qui veut que nul orateur ne soit interrompu.
M. le garde des sceaux 'réclame la parole : M. Agier a dit qu’a

vant la restauration aucun conseiller-auditeur n’a été envoyé dans 
un tribunal de première iuétànce ; j'affirnje le contraire.

M. Agier (de sa place) : J’ai parle' des auditeurs attachés à 
la cour royale de Baris.

M. ie garde des-sceaux : Les particularite's ne prouvent rien. 
Lorsque j'affirme un fait en présence de la France eide l’Europe 
entière , je crois mériter une entière confiance,

M Peioti vient proposer une réduction sur le traitement du 
ministre lummême. [On rit.]

L’orateur développe sa proposition.
M. de Peyronnet expose qu’il n’aurait pas produit tout le bien 

qu’a fait son ministère, s’il n’eût été assisté‘de collaborateurs 
instruits ; que ces collaborateurs n’ont que 12,000 fr. de traite
ment, et qu’il a cru devoir leur en donner i5,ooo fr. Un employe' 
dé son ministère ne recevait que 800 fr. , il l’a augmenté de" 200 
fr. Après avoir passé eu revue le personnel des employés de son 
ministère, il assure . la main sur la conscience , que la somme 
qu’on voudrait supprimer lui est nécessaire.

M. Peyronnet a fait l’éloge le plus touchant de ses employés , 
mais sans aborder la question de son traitement personnel.

On demande la clôture.
M. Benjamin Constant paraît à la tribune. [ Au centre avec 

force : la clôture! la1 clôture ! ]
« Si vous avez e'té attendris par le tableau que le ministre a 

offert, dit-il, vous permettrez au moins qu’on rectifie ce qu’il 
y a de faux daus ce tableau. ( Au centre. Non , non,... la clôture !) 
La clôture, mise aux voix , est adoptée.

La réduction proposée par M. Petou est rejete'e.
..... :t; ',t l

PAYS-BAS.

Liège, le 19 mai,
A l’audience d’hier au soir les dépositions ayant été évacuées 

assez promptement, M. l’avocat-géne'ral de JV arsée d’Hermalle 
a pris sur le champ la parole pour soutenir la culpabilité du curé 
Dondlinger sur les deux chefs de prévention.

Me Van Hulst a plaide' ce matin et conclu à l’acquittement 
de son client. Le ministère public n’a fait qu’une courte répli
que â laquelle l’avocat, n’a répondu que quelques mots. La cour 
après dix minutes de délibération est rentrée pour prononcer l’ac
quittement du prévenu. Les paysans de Sélangequi étaient venus 
déposer tant à charge qu’à décharge se sont aussitôt presse's 
autour de leur curé et de son défenseur, pour témoigner la joie 
qu’ils éprouvaient.

— Des nouvelles de Vienne du 8 mai , portent que beaucoup 
de personnes continuaient de croire à une guerre imminente 
entre la Russie et la Porte , par suite dp refus qu’a fait cette 
dernière puissance d’accepter l’intervention de la Ritssie, dans 
les affaires grecques.

TRAVAUX PUBLICS.

Nous avons reçu ces jours passés une lettre signée le vieux 
flâneur, dont lelendue ne nous a pas permis jusqu’à ce jour 
l’insertion.

Le vieux flâneur , après nous avoir adressé une longue série 
de pourquoi (1) relatifs aux travaux publics en suspens ou rn 
mauvais état , en vient au mur d'eau qui s’est écroulé l’hiver 
dernier , près du moulin des enfans Pasque , en Bêche. Il com
bat l’opinion del 'habitant d'Outre-Meuse, qui a dernièrement 
publié nue lettre dans notre journal sur la nécessité de réparer 
le plutôt possible le mur écroulé, sous peine d’exposer, l’hiver 
prochain, tout le quartier d’Outre-Meuse à une inondation.

« Je vais tâcher de répondre , dit le vieux flâneur , à l’auteur de 
l’article du 21 de ce mois , et le persuader qu’il n’y a pas de dan-erpour 
le quartier d'Outre-Meuse. Il craint, dit-il, une inondation pour ce quar
tier par suite d'une brèche que les grandes eaux de cette année ont faite 
au mur du Rempart près du moulin Pasque ; s’il en était ainsi , le zèle 
de cet habitant serait très-louable, car où nous en sommes n'y il 'a pas de 
mal d’aiguillonner un peu ceux qui ont entre les mains la direction des 
travaux de la ville , mais j’en suit bien fâché pour M. l'habilant d'Ontre- 
Meuse , ou ne peut être de son avis.

« Le mur qui est écroulé, n’est point un mur des remparts de la ville 
comme pn le dit , c’est tout simplement le mur du moulin Pasque ; s!

(t) Nous pourrons revenir une autre fois sur les pourquoi. Mais nous 
aurions désiré que le vieux flâneuf adoucît ce qu’il y a d’un peu trou 
atrabilaire daus ses expressions.- * 1

c’était un tnurdu rempart, ce ne serajt point a la ville i ]e 
ce serait à l’a ministration du génie militaire, vu <l»e les re,nn°a'!tlt,!Itf’ 
ville sont cedes au gouvernement. Ce point était incohtesiableO d 4 
erreur, pour ne pas dire autrement , de la pàrt du comité de» il'J a eu 
blies , de croire que le moulin Basque était la sauve - glin]e *’U"
d'Ontre Meuse , et qu’il fallait le réparer aux frais de |a ville " t*"arlief

« Le mur écroulé du jardin Pasque, soutient line lânoiiette de 
portée parla main de l’homme, elle a eu largeur dix a^nes ell'^r^11' 
un bias de la rivière en deux parties , pour former deux bit- â "IVISlj 
lins, celui Sausis et celui Pasque, lesquels biez ont encored 6 ]mu' 
cô.é un mur de soutènement ; ces deux biez formant un bras de * 
trouvent bordés p»? Une partie de cil. min de la rue de Bêche J1''lt?reBS 
maisons et jardins particuliers qui se trouvent Adroite et à'gaucl/'V'4 
tajgenr est pour l’un cinq aunes et pour l’autre henf aunes8 |! V . 
la décharge deces deux biez, est au pool de Saint-Nicolas de quarante 
de 1 rgeur Ón conçoit qu’il ne peut y avoir aucun inconvénient diT6* 
ner Un libre passage à la rivière, vu que le pont SainP-Nicolas est, fl" 
samment large et en rappoit avec l’entrée de cette.liràttche de riviè "j- 
harassée du moulin et du jardin ou digue qüi fait refluer l.s eaux ’ 
casionne de foils courants. ‘ e oc

« La languette do terre revêtue en maçonn&rie qui est, nousdit-o 
palladium du quartier d'Outre-Meuse , n’est donc qu’un barrage on à’' * 
pour former les deux biez des moulins de Sausis et de celui Bns '®'la 
on sait que plus o„ retressit une rivière et plus elle creuse le tetrain“'' 
elle prend en profondeur ce qu’on lui ôte en largeur , et c’est ce r ' 
arrivé ici , l’eau a fouillé le terrain sous lés murs . et jls ont cro'l'
L année prochaine ils crouleront encore, et ainsi d’année en armé"-6'! 
e»t bon de dire que les meuniers ont facilité l’écroulement du mur en r 
rant leur biez. ecu,

« D’après l’état des lieux , il faut rendre à la rivière tirte largeur con 
venable , pour que les eaux puissent s'écouler facilement; le moulin P 
que avec son jardin peut être abandonné à lui-même , sans danger pour!» 
quartier; la ville ne doit être aucunement tenue à faire passer l’eau 
ce moulin ; si le moulin ne se trouvait pas la l’eau aurait un passagsnL 
libre et s’écroulerait facilement pur le pont St. Nicolas 1 par conséquent I« 
comité, des travaux publics a eu tort de disposer des deniers de la villa 
pour reconstruire le mur du moulin Pasque, lequel mur soutenant la oui, 
son du moulin est une propriété privée, qui ne doit pas être entretenue 
ni conservée aux dépens des revenus publics ; que sa destruction parlielhî 
ou totale , n'offre aucun danger pour le quartier d’Outre-Meuse , que ds 
plus l'état des lieux exige qu’il soit détruit, ainsi que le bout de jardin dont 
on veut ai adroitement faire reconstruire le ntur, je puis sans craindre d’ê
tre dementi en appeleraux architectes et ingénieurs.

» En conséquence M. le meunier, si vous voulez que vos roues tour
nent, faites à vos frais ces ouvrages pour faire venir l’eau sut votre moulin, 
St Vous voulez planter des choux dans votre jardin , entretenez vos mur» 
poor que I eau ne vienne pas enlever ,1a terre que vous y avez ntiic et 
croyez-moi, contentez*voüs une autre fois de solliciter tout bas. »

Agréez , etc.

COMMERCE.

Manufacture de schalls de cachemires à Mdiinest

On annonce la formation à Malines d’une manufacture de scltalls dé 
cachemires i l’instar de ceux de l’Inde et autres j tels que schalls découpes 
connus sous le nom de cachemires français , scltajls soie et laine, schall 
soie et cotou , et par suite des tissus unis de cachemires et de mérinos, ainsi 
que toutes sortes d’étoffes de nouveautés, qui présenteraient des avantages 
a la société , sous la direction et gestion de Mrs. Bauson et fVurmser, asso
cies et créateurs de ladite société.

» Au milieu des ilombreuseset importantes fabriques qüe le royaum ' « 
Pays-Bas voit fleurir dans son sein, l’on regrettait avec raison , dit lepros- 
pectus que nou« avons sous lesjyeux , de voir le Beige si industtieux , de
meurer , sous le rapport des schalls do cachemires et autres tributaire de la 
France , de l’Angleterre et de l’Inde.

a Pleins d espoir dans la haute bienveillance d’un Monarque, qui accueille 
et protège tout ce qui est grand , beau et utile , les sieurs Bauson elJVurm- 
ser conçurent le projet d’établir, dans les Pays-Bas , une manufactured^ 
schalls en tous genres.

» Leurs espérances ne furent point déçues ; ayant mis sous les yeux de 
S. M., dans une audience particulière qu’elle a daigné leur accorder le 29 
janvier dernier , 1 aperçu des avantages importans que Pétât et le commerce 
retireront de cette manufacture , non-seulement l’autorisation royale de 
former cet établissement, sous la protection du gouvernement, leur fût ac
cordée , mais encore par un arrêté royal du 4 de ce mois, S. M. daigna dé 
elarer que les fonds destinés à l'encouragement de l’industrie nationale, se
raient intéressés, a concurrence de quarante actions de 2,5oo florins des 
Pays* Bas chaque , dans la société en commandite par actions, qu’ils venaient 
de former pour la création de cet établissement ; et elle nomma son commis
saire pour veiller aux intérêts du Gouvernement daué cette eutreprise » 
M. Yanvelsen , commissaire de district à Malines. »

BOURSE DE PARIS , du 16 mai, — Rentes 5 p. ojo, jouissance du 
22 mars. Coupon détaché, 100 fr. 45 cent. — 4 ip p. ojo , juiss 00 fr 
00 cent. — Rentes 3 p. 00, jouiss. du 22 décembre , 70 45. — Action de 
la banque, 202.5 00. Emprunt royal d’Espagne 1826 . 56 i[4 c* 
prurit d Haiti , 660 00. r d »

BOURSE D’ANVERS, du 18 mai, — Dette active, 2 i|2 d'interet* 
Obi. du syndicat, 4 f{2 d intérêt. Remboursables 2 i[2 d’in., Act. de 
la soc. comm. \ d’int. , 83 3j4»

BOURSE D’AMSTERDAM , du 17 mai. — Dette active, 5i iijiûVf 
Dilferee 1071128 Bilde change, 17 iji6 18.Synd.9S 3i4- Act. Dito 00. 
Act. de soc. comm. 88 ij2 3|4 89 88 7(8.

***** kes taxes du PAIN à Liege du 19 mai, sont les n*eines 
que la semaine dernière.

ETAT CIVIL du 18 mai. — Naissances , 3 gare. , 4

Décès : i fille, 2 hommes , 1 femme ; savoir :
Gerard George, âgé de 74 ans G mois et 6 jour*, armurier, rue au Préai, 

n 3^9 , époux d’Anne Jeanne Riga.
Jean Hubert Foret ; âgé <ie 65 ans et 6 mois, serrurier, rua Lulai de» 

Jesuttes , n. 2B2 , venf de Marie Joseph Henkarl.
Marte Jeanne Florkin , âgée de 63 ans 8 mois el i5 jours , sans proies- 

siou , faubourg d'Amercœur, n. 129.



. ANNONCE DE LÎBRAiRÎË.
Én vante au Bureau de cette Feuille :

fragmens philosophiques , par V. Cousin. — Esquissés de 
iliilosdphie morale , par Dugald Stewart ; tradi par T. Jouf- 
y, ancien-maître des cbnt'erènces à l’école normale , l’un des 
(dacteurs du Globe. — Histoire comparée des systèmes dé 
hilosophie , par de Gerando. Du perfectionnement moral 
jr le même. — Mélanges dé morale , par Franklin. — Èlémen:

Bistoire
Histoire
iii sur

7 —Lies eiais ae mois; par
smêmêi -— Proverbes dramatiques dé Leclercq > édition in-8d 

»•k — Lés soirées de Néuilly. — De l’opéra en France 
f Castil-Blaze. — OEuvrfes de Byron, de Scott, dé Th. Moore 
Classiques Français , éditions in-8°, in-i8 , in-32i

Il ilW2.

DIMANCHE prochain GRANDE HARMONIE suivi dW 
IL èt ILLUMINATION. ’ [l5"j

SALLÊ DES DRAPIERS, RUÉ FÉRONSTRÉE.

I. Vanhoexlcnberghe , encouragé par les habitans de la ville 
fi ont visite son spectacle, a l’honneur de prévenir le public 
il donnera 'dimanche et lundi 20 et2i du courant quelques 
te nouvelles qui ont été fort applaudies dans tous les lieux où 
îtsa représentées. Il espère contenter les nombreux amateurs
son

r . i t numoreux amateurs
spectacle> amsi que du grand Cosulolama royal„ au même 

-il 1 avec cbàngemeiis dé vues, avoir depuis 4 heures .jusqu’à 
lisbir. Le prix d entre à i5 cents. ' 1
Incessamment la clôture*, ».„a(186)

faiw tenant le g,-and hôtel des bains et celui de la Cour dé 
ires’ a ChaudFoiitaine a l’honneur d’informer le public, que 
»deux Hôtels réunissent tomes les facilités de faire usagé des 
salutaires de Cliaudfontame , étant les plus à proximité dés

«trouve dans ces deux hôtels : table d’hôte biën servie 
Hue tables parUcuheres , vins , caféét liqueurs de première 

ij^v appartenions bitin garnis, cour , écurie et jardin , au 
w des personnels qui lui feront l’bonneür de descendre chez

jpuiG , ^ -à-ru periecLionneaK
„rie même. — Mélanges de morale , par Franklin. — Lié me ns 
imorale . par Ch. Renouard. — De la philosophie morale; par 
Hioz. — L industrie et la morale , par Dunoyerii

ie de la conquête des normands , par A. Thierry. — 
L de la révolution française, par Thiers et Bodin — Es- 
,1’liisloire de France , par Guizot. — Tableau chronold- 

de 1 histoire de France. Manuel de l’histoire allcmandë, 
Hereon.

Théâtre de Goethe.— Recueil de morceaux de littérature al- 
— Théâtre de Clara-Gazui. —Les Barricades j par 

l’un ées rédacteurs du G lobe. — Les états de Blois, par
unde.

ANNONGES ET AVIS DIVERS,

GRAND WAÜX-HALL CHAMPÊTRE à là Boverie.

urabanc du sieur Garé paft tous l'es jours de l’hôtel des 
il ,aS 1? heures du matin et à 'utié heure de relevée : prii. 

aces4'7 cents ; pour la facilité du public on pourra leleiiir 
ces chez la veuve Donay , rue Souverainpont s ainsi que 

:1111 .'i. 429, rue sur Meuse. ^
i CP In--------- -‘se trouyea vendre au même nô., quatre cents de cititu- 
(e UÜJe ’ une quantité de bois d’ébine, et une treS-belle en-

188
,, CHANGEMENT DE DOMICILE.
^fl°cdcrl ’ hôtel ^'Angleterre , à Ghandfontaine, a 
H« ‘mariner que l’ouverture de son nouvel hôtel aura 

anche prochain 20 courant ; il fera tous ses efforts pour 
»lui 0S Personnes Ru‘ lui feront l’honneur de descendre

tem,emrTe f«’a Partir tous les purs de l'hôtel de France 
il,/ ur Lllaudfontaine, une calèche élégante et bien sus-

(160)
1 £[ T) ~ ” * 1 ” ~i~ ■ ---------------- -----
i;n' ^monceau , commissionnaire én marchandises , sur la 

°/> a rpÇU une partie de véritables nankins de•i, n,p_ r • A ----r------- --- muiicins ae
’ “ “«né on trouve un dépôt considérable de toiles

11 a nrit livo

, A PRIX FIXE.
pra!>.,ede draPs de toutes couleurs et de toutes 

ta et en f l .,clSlluy > rue Feronstrép , 11°. 584, qu'il vend 
^_ détail aux prix les plus modérés. (zid

rue Neu vice, au Sauveur, achète couronnes, 
°ütes monnaies quelconques.

119uarfî > * 1 r ' * .
frs°nnes lndeP';ndant a 1,1 ne r avec l’agrément d’un jardin,a 
s---- ‘Hes sans enfans, faub.V ivegnis,n,4'2 bis (56)

lin 1 —--------- -----^«Teni^1 aPParlement garni au rez-de-chaussée , ru- 
""----- — ’ “ • 4° , à Liège. ,434^

A ]q ——— - ■ _ _ . i j
1,1 ^at^con ese“temeut une belle maison de campagne en 
*e!,antà„t a„ei te eu ardoises> aya”t cinq pièces an rez-de-

. au «remip . •gantant

,1 au de Sr 1 5 —'“—v-, “'K, greniers , îon-
tesser à la Goffe*1 n 3 °Uei ’ r“e ®arbe d’°r > ' o^o.

caves, greniers

<i347)

Grand inaßitsin de soieries et rïoùOêàulès de td Petite C-’. 
dri/lüh de Paris t déballé Hôtel de Frdnce , chez M tàéiéHi-'- 
Blondinj derriètè l'église Sdint Denis ) j usait’ au 3o.'du - h, é 
sent mois. * ,
L’on vient de récèvoiè âi^it magasin imé partie de schab 

longs en cachëtmre à galerie et ooin.ee qu’il y a deplusnou^ 
veau, au prix de 20 florins , dö en cari és 2^4 fond plein à bor
dure a 7 H, 5o cents; une partie d’ctüffes nouvelles pour «iicls 
depuis 5o eents jusqu’à 2 fl. 5o é. ; d=* pour pantalon à 3 fl I.» 
pantalon veritable nankins des Indes à 3 fl. la pièce , grande 
largeur foulards r » e,I Kt'. ;.q;„ ____  1 . V. , .Pî x , s J u. ia piece , grandelargeur , foulards db eu tous jolis dessous à 10 fl. la pièce de 
sept mouchoirs , lé tout première fraîcheut* et bien au-de:- 
Sous des prix courants. / o--------- ---------------- - <‘07

Mine. Geotge, de Bruxelles , à l'honneur de dohiier avis dp so.î 
™e/;" C,elW'V.'116* el R^"«:“nlihuéèomme les àu.rrs lu
nées a faire des échangés contre de vieux effets , linges , soieries 
" y ’ b']DUI®rl"s, et tout ce qui se présente. Tient un bed 
assortiment de soieries, sciials de Lyon> coton Suisse imprimé
déclin' aZU1’ r? d’Eco^ èràvalte, mousseline unie et brU 

' P ur meubles , etcj Elle se transportera èhez les person-
rîiôtel'dpT fp0nt I’,rneur à! la deMandéf-- Elle est logée à
IJiotel_de la Pommelette , fne Souverain-Pont. {, gg)
k -z— ----------- - -_____ *, _____ ^ * JO J

Au n- 795 . rue Basse Sauvenière on vient de recevoir d~h 
c rcassrenne superfine 8^ large, couleurs nouvelles pour pantalon 
“ “i" rs». du be.» d.,,p „oir, C|„pe,„, piu/hoSi ^

dSpëi'ltbXVd" ’“4" - el ‘»““«P “
-------------------- ^ (‘85)
Louis Ghaye, fabricant de chapeaux, rue St. Sévenn n 3 

ayant son magasin rue Vinave-d’Isle , m 36 , vient de recévoi. 
un envoi de chapeaux en soie fabriqués sur feutre imperméable • 
ce nouveau pHacédé les rend de beaucoup supérieurs’^à Teux b 
briques snr tissus en paille. V a ceux U-
--------------- ------- 1------- C17 i)

Au Protégé des amûteurs. rue du Prinf-d’f Ia m -, "I T de CHAPEAUX DE PAWS . , I, "„.d™ LX» nhi.SJ’i 

tresjimpermeable,only trouvera, des chapeaux gris d’un gris biei 
distingue fait avec du vrai castor du GanadaêLe prix de Cba 
que qualité est très modéré. Assortiment de calottes en crin 
blanc, ,;re quahté, 3-7 , idem crin Ecosse 3 ^8, idem cou W 
noire et^ autres etc. , depuis 1-89 jusqu'à ^ l!Z

J Citant, marchand chapelier et de nouveautés a pi.nn

î ssÂlRr.âf.tî «t •fr'îts
mes distinguées de 2 fl. 83 ';2 c. A5 IL ^ foT
ment de foulards des Indes et d’Allemagne /de” *'fl^gqVà

««sisal

p',ur r,pp,ier ï*
(i83)

Dépôt de MM, Co'gniet, frères dé Paris

Ä; nte'lî “t*:,,'«“6 c,!"pe”''x'-r,,e Ci"sonnes qui veulent bien l’hönórer de leur ebîfia^cb ^qü'lrv' q 
de recevoir plusieurs assortiments de chapeaux nu? T 
des meilleures fabriques de France et d„ L ’ ^ ’ s°r,a"

ait à se deher des chapeaux portant cette adresse et nesorla,.' 
pas de chez lui , ces Messieurs viennént de lui adresser ...
nouvel envoi , forme Longchamps ; de lehr mamifncine •
nominee en Europe, pour la rare perfection de ses nrodhît ^1 N

MR!!““--»
nière““”' ‘ ',,rC *» «-quelM. A I, de,

-M'(294) A louer présentement ùn très beau ia.Al./fr - ^
orné d’arbres étrangers et fruili^nTlS^.l^Tc 
une^dlechauibre, sise au faubourg StèP Walburg, à côl

A vendre une jolie jument de race dé Mer-Ho., r 
nant six ans propre à la selle et au cabriïlï? ^ g’ P" 
__Sadresser^aJlc Bertrand , nülail.e . placé g, pien.e_
A vendre ou k échanger dontre dès propriétés rnrTiTT--------—

maison a equipage entièrement neuve et bien décor ' U,1^s'aVd 
dm et tontes commodités désirables , sitn£ r„e I fifw° 1f" 
n. 3 iÆ , s y aaresàer on à 7 t 1 otifif naircn. 354 à Liège Luclon-Judon , rue du Vcrd-B,.,'*

Beau et grand quartier avec cuisine el eâ'zé a 7--------
St-Jean, sur Meuse à l’Eau , n. 6f6 bis 1 P0U‘ 1

, . : -------- • (190t d k vendre un très beau cheval de selle ,0 .. :r—-—L
cabriolet , dp race étrangère , prenant cinq ans aarà^tl * ^ i 
faute, parfaitement anglisé. - Place derfereSt Psa,lsd 

A vendre aussi au même 11°, plusieurs m.. / 
plateâux, ^ s S3' mtures neuve» 1



■fc..cl. ad de demande en séparation Je c tps, emportant separa
tion de biens.

En vertu tie J'ordonnance et de l’.'iutorisalion midncs par 
M. Ofiê&Ven , vite président du hihunal civil de première ins- 
lance^'séurît a Liège , sous les dates des premier et quatorze mai 
j 8^ , -enregistrées à Liège, les trois et seize du même mois, 
fo4. ïg , O. 5 t;t 33 , c. 2. La daine Marie Simon , veuve en irè, 
îs-tees du sieur Étienne Guillaume, négociante , réalliée au sieur 
«ean Roiueiihurg, domiciliée à Liege, rue des Escaliers de 
Sl.-Lieirc, a inLenlé sou action en séparation de corps et de 
biens contre le susnommé Jean Romenburg , soft mari -, demeu
rant h Liège , pur exploit du huissier Dcgueldré, en date du 
dix-sept mai 1827 , enregistré à Liège le 18 , d°., fol. 4 , r°. c- 
5 , vol.

En conséquence , Indite dame Romenburg proteste d’attaquer 
de nullité tout ce que le susdit, Ilomenburg se serait permis de 
faire antérieurement, au prejudice de son contrat de mariage , 
avenu devant Ai*. Bertrand, notaire ,'a Liège ,Je 22 mars 1822 , 
enregistre le lendemain, et eu mépris de l’ordonnance snsdate'o.

Lertiiié conforme par moi, avoué, patenté pour i320, art» 
-845 > demeurant a Liège, rue Table de Pierre , u®. 49’) * sous
signé , constitué comme -conseil particulier et occupant sur la 
demande eu séparation de Corps et de biens formée parla pré
nommée Ve. Guilleaume , demanderesse , contre ledit Romen
burg , son mari.

"i-.iege le i qmâi 1827* F. G. Cotjlon ,-avoué. (178^
Un homme seul , propriétaire d’une b Rie partie de draps , dé

sirerait , trouver de suite une bonne maison , faisant dans cette 
partie , ou dans d’autres étoffes eu laine et y prendre la table et 
le logement. S’adresser par écrit sous les lettres V. P. rue Pont 
d Isle , n. 837 , à Liège.
( ) Le lundi i i juin 1827 , à 3 heures de relevée le notaire
Pâque , ex peser a en vente -aux enchères, en son étude, rue 
Sl-HubeiT a Liège , une grande maison portant le n. 173 et l’en
seigne du Cheval Blanc, et cinq autres petites maisons avec 21 
perches 797 palmes de jardin arboré, situés rue Birsse-Wer, au 
faubourg d’Amercoèur, à Liège , joignant d’un côté â SI. Collard 
et de l’antre à M» Foi dard-, Aux conditions qu’on peut Voir en 
l’étude dudit notaire.

P. 11. Scronck , peintre eu bâtiment, domicilié au Pont-des- 
ArcbeSjU. g55 , à l’honneur de prévenir le public, qu’il tra
vaille maintenant pour son compte, et qu’il fera tout son possi
ble pour mériter la confiance.

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
En vertu d’autorisation de justice, il sera procédé le jeudi 3i 

mai 1827 aux deux heures de relevée, au bureau de M. Bouby, 
juge de paix , rue Platte-Pierre, n° 6g3 à Lie'ge , par le ministère 
du notaire Lanibinon, à la vente publique d’une belle proprie'té 
sise à Prayon , commune de Forêt ; sur la grande route, a deux 
milles de Cbaudfoulaine.

La vente aura lieu d’abord en détail ■:
Le Ier Lot. Se compose d’un quartier de -maître, cl’un corps 

de ferme, d’une autre petite habitation avec jardin , vergers et 
terres, mesurant ensemble 4 bonniers 43 perches P.-B.

Plus 22 Lots de près j terres, trieux et bois, mesurant en
semble 17 bonniers 68 perches.

Ladite propriété' d’une contenance totale de 22 bonniers n 
perches,sera ensuite exposée en masse. Elle réunit les avantages 
de la pêche et de la chasse et est propre à un commerce.

S’adresser pour la voir à la veuve Mathieu , fermière, à 
Prayon et à MM. Lefebvre, rue derrière St-Denis, n° 63q,à 
Liège et pour connaître les conditions et le cahier des charges a 
M. le juge de paix et au notaire Lambinon.

L’administration communale de Fléinalle:ttaute , informe le 
public qu’elle exposera au rabais le vendredi le 25 mai courant 
à 10 heures |du matin, à la salle de ses se'ances, la recons
truction d’un four à chaux, situé à Flémalle-Haute . aux clauses 
-et conditions , déposées à la mairie. Ci75)

Des pots de tabac de rencontre, à vendre au n. 27 , rue 
-des Mineurs. (i53)

A louer pour la St. Jean prochaine, au n. 621 , rue du Pot- 
d’Or , soit ensemble ou séparément, des appartenions au rez- 
de-chaussée et au premier. ('66)

Beau quartier à louer avec la jouissance d’un jardin, Outre- 
Meuse , n. 5i 1 , rue Puits en Sock. [ 165j]

Eue maison avec jardin à louer rue Ste- Véronique , n. 669 , 
tont de suite ou à la St-Jean. (181}

Maison a louer pour laSt-Jean propre à tout commerce avec 
boulangerie , rue Hors Château , n. 437. S’adresser devant Saint 
Thomas, n. 283. (>So)

Deux jolies chambres garnies à louer , rue St. Jean en Isle , 
n. 767.________________________________________________ ( 155)

La Ve Charles, née Deneumoulïn , place St-Denis , n. 743 , a 
reçu un assortiment de belle toile de Brabant ,de toute largeur , 
ainsi que superfine de 4[4 e* 4l^ ; fin de Flandre de toute qualité ; 
Iluile épurée , chandelles de Brabant ; fromage d’FIoirlande pre
mière qualité ; le tout au plus juste prix. (347)

A louer pour la St. Jean prochain , au n. 621 , rue du Pot- 
d’Or , plusieurs appartements , soit an rez-de-chaussée ou au 
premier : an besoin on les réunirait ensemble. Il y a cave 
séparée et citerne.

(299) LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS
D. Mathias , collecteur qualifié rue du Pont, n ga/ • , 

rappelle aux porteurs d:e billets classicaux , que le 7e H’''’ 
ment doit dire fait avant lundi prochain , jour du 
peut toujours avoir des billets chez le -lil ~Uea«t M l.fili’: 
agens de cette loterie ou 1 o.a dcliv 10 le plan gratis Us

PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE A VENDRE^

Le château d’Alensberg, situé dans la commune de Mo 
province de Liège , dans un site varié et des plus agréabl'f*"^’ 
cepiible de tous les embellissements,- à deux milles de;la >1 ^ *"f* 
de Liège à Aix-la-Chapelle, h 35 milles de la première '*"1 *** 
nulles de la dernière de ces villes. Six fermes dépendantes d r* 
'château , situées presqu’en un seul gazon dans ladite 
■de Moresnet. La propriété consiste en 83 bonniers P -B (.|1'UU".e 
ries et terres labourables , 10 bonniers P.-B. de bois eter 

<6 bonniers P.-B. en jardins, étangs et bâti meus; —- trois d.!* 
dites fermes pourront être vendues séparément :o'n donnera loin» 
facilité pour le paiement. S’adresser pour les rciiselnnül, 
que l'on pourrait désirer et les conditions , au propriétaire ^y! 
de Lasaulx , bourgmestre à ilergenratli, cercle d’Eupén, roiVumc 
de Prusse , ou au château d’Alensberg ; a i n i qu'a .\]c j ' 
notaire , à Borcette , et à Me. Emonls, avoué , à Liège (P)

r 7;„A vendre , avec grande facilité de paiement, ou à louer, u# 
très belle propriété , située à Chukier , portant le n. 2 , suVla 
gramle roule de Liège à liny , nu bord delà iMeuse , éoum0! 
sée d’un très beau.corps de bâtiment, construit à la moderne 
couvert (Mi ardoises, ayant au rez-de-chaussée salle, salon’ 
pièce à manger, cuisine , lavoir , pompe. Plus, iq très belk 
pièces , tant au premier qu’au second étages; nue très grandi; 
cour pour voilure, écurie pour plusieurs chevaux , étable ma
gasin, fournil , rang de cochons, très beaux greniers et belles- 
paves , avec environ trois bonniers P. B. de jardin rverger, prai
rie et légumier , le tout entouré de murs garnis d’espaliers par
lant des fruits les plus exquis.

Celte belle propriété 11e laisse rien h désirer , tant par la si
tuation .pie par son utilité. Elle est propre à tou« établissement 
quelconque ; on pourrait même l’acquérir en partie meublais 
si on le désirait. S’y adresser pour les conditions, ou à Ut.Dé- 
vaux , notaire , Place-Verte , à Liéac.

Vente d'Immeubles.
Mardi 22 mai 1827, à dix heures du matin , en la demeure 

de Joseph Papier, à Ajournai, le notaire Fraikin , résiliant à 
Chokier, procédera a la vente aux enchères publiques de quatre 
sixièmes indivis dans les immeubles suivants; savoir:

i” Une maison avec brasserie, cour, appendices et dépen
dances , jardinet prairie , le tout 11e formant qu’un ensemble, 
de la contenance de 47 perches , située commune d’OIeve.

2. Deux bonniers 3o perches en plusieurs pièces, même com
mune d’Oieye.

3 Deux bonniers de terre labourables en sept pièces, en la 
commune de Bellincourt.

4- Lu bonnier 67 perches , situe commune de Roclenge , di
visé en six piè-ces.

5. Un bonnier 28 perches en trois, pièces , commune de Wa» 
rem me.

6. 3i Perches quinze aunes carrées, en quatre pièces, com
mune de Lantremange

S’adresser audit notaire pour information. (.60

(263) Pente par Licitation.
Le lundi vingt-un mai 1827, deux heures et demie do relever, 

devant M. le juge de paix du quartier du Nord de Liège , en son 
bureau sis rue Neuvice , n. g3q , à la requête des héritiers 
Léonard Léonard , et en vertu tie jugement, M. Keppsnne, no
taire à Liège, procédera à la vente aux enchères d’une mai
son sise au faubourg Saint Léonard , à Lie'ge , portant le i>u' 
méro 112 , avec jardin y attenant d’une contenance d’environ 7 
perches 26 aunes.

Le cahier des charges est déposé au bureau de paix , en L' 
tude de Me Êrnonts , avoué , et en relie dudit notaire. 
( ) A vendre ou louer a pouvoir jouir dès a présent une b‘lie
grande maison, n. 596, rue Féronstrée , eu cette ville, afa"t 
porte cochère, cour, écurie, remise , de très grandes caves, 
vastes magasins, avec issue sur la petite rue qui passe derrieie,
elle peut convenir a un rentier, un commissionnaire , et négocia
en gros et en détail. S’adresser pour plus amples informa'° 
à M° Boulanger , notaire, a Liège, rue Hors Château, n.

, un 
silfltf 

, 2

l> A louer dès à présent ou pour la Saint Jean prochain,^ 
quartier formant maison , avec jardin , très-agréablement 51 
an quai d’Avroy , composé d’un grand salon , place à niangcVi
chambres dont une antichambre au premier, deux au see°")r|e 
grenier , cuisine avec lavoir à côté , grandes caves, cour et l11 
d’entrée particulière. S’adresser au 11. 786 , quai d Avrot ; 
lundi et jeudi dans l'après-dîner. ^_____ ----

A louer de suite une belle maison de campagne , ou 
situé à Amay , près de l'église , ayant vue sur la g an 
d’Amaÿ , qui est conligiie a la grande route (le Liege a ' ^ 
ayant salle , salon et cuisine an rez-de-chaussée , et cinq ,[,^sSe, 
au premier ; belles caves et beaux greniers , jardins et tC -j, 
je tout garni des meilleurs fruits. S’adresser an pi°p11L ,nj
Louis Detrixhe, audit Arnay. ____.—

Maison a louer ponrle.24 juin °" °" el1 uaihe’ oC’ *
par J. H. Demonceau

en tout ou en p 
commissionnaire sur

ou en pii r n —, n 1 
.-la Batte,n- i°Sj' ^ 'j.

Liege, H. Ligkac, éditeur du journal, place du Spectacle.


